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Acte concernant les mines d'or.

{(A la troisième lecture de ce bill on proposera de retrancher les
clauses qui ne sond pas numérotées et les parties de clauses

qui se trouvent entre parenthèses.)

A TTENDU qu'il a été découvert de l'or en cette nrovince, Prêanbule.

lequel appartient par piérogative à Sa Majesté, et attendu

qu'il est expédient de faire des dispositions legislatives pour la
continuation des découvertes et l'exploitation des gisements

5 d'or: à ces causes, Sa Majesté, par et. de l'avis el du consen-
tement du conseiL'législatif et de l'assemblée législative du

Canada, décrète ce qui sait :

1. Dans l'interprétation et l'application du présent acte, ciause d'ia.
ainsi que de tous ordres en conseil ou. règlements promulgués terPretation

10 sous cet acte, si le contexte on la matière ne s'y oppose, les

expressions suivantes -auront respectivement le sens que le

présent y attache,'savoir : d f e

Premièrement. Les mots'" faire des fouilles," "exploiter " et yaire des

"exploitation" signfieront et désiseront tout procédé ou toute fouilles, ex-

15 opération par lesquels on pourra fouiller, tirer, charrier, laver, P

passer au crible, fondre, épurer, broyer on traiter de quelqu'autre
manière, le sol ou des terres, des rochies ou des pieries, dans
la vue d'en extraire de Por, sot que les dites substances
aient déjà été fouillées ou non;

20 Secondement. Le mot "or" signifiera et désignera l'or, ainsi or.

que toute terre, argile, quartz, pierre, substance minérale on
autre, contenant de l'or ou mêlés d'or ou qu'on aura réservés
pour en extraire. de l'or;

Troisièmemzent. Les nots "mines quartzenses" sigrifieront Mnes quart

25 et désigneront toutesroches auriferes; zauses.

Quatrièmement. Les mots "mines alluviales." signifierout et Mines nu.

désigneront tdns sol'sou"couches aurifères ; etie mot "mnes " miales.

désignera à la fois les mines quartzeuses et les mmies alluviales,
ainsi" que toutes aatresinines aurifères quelconques, et tous les

30 endroits oh -l'on pourra faire " l'explo.itation". ci-dessus définie;

Cinquièmement. l iot "propriétaire" signifiera et desi- propriétaire.
era la personne ou les personnes qui auront droit aux rentes,
its.,et rapprts' de la terre, on-qla personne, ou les personnes

qui seront propriétaires de 'droits de mine et d l'or trquvé.snr
35 la terre o spérera quelque " exploitation ;



DIga . Siéèen aut. Les mots 4division aurifère" signifieront et
rinre. désigneront toute étendue de pays qu'on érigera en "division'

aurifère " sous le présent acte
Terres de li. SeptièPiemen. Les mots " terres de la couronne " signifieront
couronne. et désigneront tontes ierreede la couronne, terres de Iordnance 5

(dont la propriété a été transférée *'la province), terres d'écoles,"
terres du clergé, on lerres des jésaites, du domaine-.de la
couronne ou de la seigneurie de Lauzon, qui n'ont pas été
uliénées par la couronne

Terres te4 Huitièmeenm .- Les mots "terresdesparticuliers"désigneront 1
>nrticuliers. toutes terres qui ont été aliénées par la couronne
cIaim. Nevièmement. Le mot claii " désignera une parcelle de

terre dont on aura pris possession en vertu. du présent acte
d:ans la vue d'y faire des exploitations.

MNr uitoyen. Dixièmienent. Les mots "mur roitoyen" désigneront une 1&
certaine épaisseur de terre on de roc laissée entre deux excava-
tions;

?Licence de Oniénierment. Les mots "licence de moulin " signifieront
moutlin. un permis de faire usage de machines pour extraire P'or de la.

pierre.
Moutins Douzièmeentl. Les mois "moulins licenciés" désigneront
iceniVds- les moulins eties machines ainsi licenciés, et les mois " proprié-

taire d'un moulin licencié," la personne ou les personnes à qui
l'on aura accordé une licence de cette nature.

Treizièmement. Les mesurages seront faits et les distances 25
seront comptées sous le présent acte conformément aux mesures
anglaises.

Divisions au-* 2. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre, par
rirÔres. ordre en conseil, ériger en " division aurifàre " toute étendue,

de pays décrite dans le dit ordre; et par un ordre ou des ordres 30
subséquents, il pourra, dle temps à autre, étendre, agrandir ou
resserrer les limites de cette division, ou amender d'une façon
quelconque ou annnler le dit ordre en conseil; et à compter du
jour de la publication de cet ordre dans la Gazette du CanadJa,
[a dmiision aurifère y mentionnée et décrite, ainsi que les mines 3$
anrifères, quartzeuses ou alluviales, situées en icelle, sera .

assujétie aux dispositions du présent acte et à tous les règle-
ments qui seront faits sons son autorité.

Nomination et 3. Le gouverneur pourra nommer tel agent ou tels agents
d qu'il croira nécessaires pour les fins du présent acte, lesquels 40.

visions 1ri-. seront respectivement sous la direction du commissaire des
nres. terres de la couronne ; et il pourra, par ordre en conseil, leur

prescrire leurs devoirs et fixer leurs titres et leurs appointe-
ments; ces agents seront d'office juges de paix du district ou
des districts que pourra comprendre ou embrasser, en totalité 45
on en partie, une division aurifère, ou dans lesquels districts
ou dans une partie desquels il pourra se trouver une division
aurifère ; et il ne sera pas nécessaire qu'un pareil agent
possède (le qualifications foncières pour pouvoir agir:légale-
ment en cette qualité de juge de paix; et tout tel agent aura, 50

I.



tomme juge de paix, la juridiction sur tout le territ6 ire
renfermé dans la division pour laquelle il sera nomérné, avec
pouvoir de prononcer sommairement sur toutes coutestations
concernant l'étendue on le bornage des daims, l'usage des

5 eaux, l'accès à icelles, les dommages, causés à d'autres per-
sonnes par des possesseurs de licences, la' confiscation .des
licences, et généralement de connaître de toutes difficultés,
matières ou questions qui -pourront se produire sons le présent
acte, ou de toutes contraventions à quelques dispositions de cet

10 acte ou aux règlements faits sous son autorité ;'et la décision
(le tout tel agent, dans les cas tombant sous Veff'et du présent
acte, sera -finale, excepté lorsqu'il y a disposition contraire ou
qu'il existera un autre tribunal sousl'autorité du présent acte;
et aucune cause tombant sous leffet du présent acte 'ne pourra

5 ûtre portée-à une cour par voie de certiorari.

4. Il ne sera vendu ou aliéné, soit par aete 'translatif de Restriction de
propriété, ou par bail, aucune terre de la couronne, sise d àns la vente des
une division aurifere, .-à moins qu'il, ne soit ',prouvé à la
satisfaction du commissaire des terres de la couronne que ces divisions.

20 la dite terre n'est pas susceptible d'être exploitée cornme
terrain aurifère'; et si l'on y découvre ensuite de lor, il sera
loisible au commissaire des terres de la couionne de reprendre
àsa discrétion le dit fonds, soit avant ou après Pémission
des lettres patentes de concession d'icelui,-en remboursant

25 l'acquéreur de la couronne, ses hoirs ou ayants-cause, duprix
que cet acheteur aura payé pour le dit fonds, ainsi que de la
valeur 'des améliorations que lni, ses hoirs on ayants-cause
y ont pu faire, laquelle -valeur sera déterminée par "le .dij.
commissaire des terres de la couronne.

.30 5. A compter du jour de la publication de tout ordre en Nuinexploi-
conseil comme susdit "dans la, Gazelle du Canada, il ne sera term sans,
plus' permis à personne de faire des fouilles dans la division UC°II--.
décrite dans le dit ordre et érigée'par icelai' en division aurifère,
si ce n'est en vertu d'une " licence pour l'exploitation de l'or

.5 sur les terres de la couronne " ou d'une " licence pour l'exploi-
tation de l'or sur les terres des particuliers," ainsi que le
décrète le présent acte.

6. Toute personne-qu'on.trouvera occupée à faire des fouilles 1lnalitd
dans une division -aurifère sans être. munie d'une licence contre ceux

40 comme susdit, ou sur les terres des particuliers contre la qui ePIQite-
volonté de leurs propriétaires, ou sans une licence, 'aura, sur licence.
sa conviction devant l'agent-de la division, à payer une, amende
idlexcédant pas cinqdollars et les dépens; et, à,défaut par elle
de payer la dite amende et dépens, elle pourra,être-punie d'un

45 emprisonnement n'excédant pas un mois;, (mais aucun, hono-
raire de licence ne sera exigé: pour la. recherche de l'or tant
qu'il n'aura pas été découvert de ce précieux mélal.)

7. Tout possesseur de licence'sera tenu d'exhiber sa licence La eonco
à l'agentde 'ia'division, lorsque celui-i Ten aura- requis; et devra Ctre
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exhibée > - l'agent d'une division aurifère aura droit d'entrer sur les terres
1'agent. des particuliers, situes cIns sa division, pour les fis di,

présent acte.

Deux espèces S. Il y aura, pour les fins (le cet acte, deux cspèces de
de licenes. licences, qui ne seront transmissibles ni lune ni l'autre ; l'une 5

sappellera: "licence pou'r l'exploitatico de l'or sur les terres
de la couronne et l'autre: " licence pour le:ploitation de l'or
sur les terres des particuliers ;" chacune d'elles devra énoncer
le nom de son possesseur ; miî il sera loisible ii tout proprié-
taire d'un terrain de'prendre, pour et au admr de chaque mineur 'l
qui travaillera sur son fonds, une licence, qui sera valable

pou1 le temps désigné en icelte, en ,àe d'autori-ser ee nineur
à faire des fouilles comme su'sdit.

Exptoitio 9. Une "licence pour ?exploitation de lor sur leà terres
sur les cerres de la couronne " autorisera la personne y dénormée. a faire 15
de li eou- des fouilles pendant un mois de la ddte déclarée en icelle, sur
sone. toues les terres de la couronne qui n'ont pas ét' vendues,,dans

la division aurifère mentionnée en la licencé ; (et l'on .paiera
pour toute licence de ce genre un honoraire de dcux dollars.)

rploitation 10. Une "licence pour l'exploitation de l'or gui les terres 20
sur leterres desparticuliers" autorisera la peronne y dnornéeàfaire des
des particu- {ouilles pendant un mois de la date déclarée en icelle sur les
11Cr. propriétés des particuliers dans la division aurifêre'xnentionnée

eni la licence ; mais seulement dlu consenternent, des proprié-
taires, préalablement obtenu par le possesseur de ta.licence, 25
et dans la limite ou P'espace convenu entre le dit pessesseur.
et les propriétaires ; (et l'on paiera por toute licence de ce
genre un honoraire d'un db1lar.)

Droit du ps £1 Tout pdssesseur d'une licende pôur leIplitation de
sesasur eune lor sur les lerres de la 'coùronne aura droit deiimarqiier un
licancO de de claim dans la 'division'sur, les 'terres vaèantes de la couronne
Couonne' ei plantant un piquet de bois à chacan de sés quatre angles,

et de l'exploiter.

Dianensions 12. Chaque daim aura l'ue des diinéfisionis suivantes,
dois eainf savoir

POUn LEs MINES AVIUVrALEq.

Sur une rivière ou grand cours d'eau, vingt:pieds de iront sur
cinquante pieds deprofondeur,rà partirvdubordde l'eau.

Sur un petit cours d'eau ou ruisseau,-quarante pieds de front stir
cinquante ,pieds de !profondeur, à 'partir du -milieu 'du
courant.

Sur une ravine, suisante Ipieds le -long d'icelle et's'étendant.
d'un bord à l'autre.

'Sur une surface plane ou sur le penchant d'une cÔte, soixante -

pieds cairés. 'Mais aiu às où une 'compaglie voudrait e



pratiquer un tunnel dans une côte, 'Pagent de Ia.division,
sur demande à lui faite, pourra accorder tel plus tgrand
espace qu'il jugera à propos.

Et pour l'exploitation d'un lit de rivière, l'agent règlera,
5 suivant que l'exigeront les circonstances, à dimension et 'la

poslition des claims ; et toutes les lignes latéralesserolit tirées
autant que possible à angles droits, avec le courant gén6ral de
l'eau, sur un espace d'un demi-mille ce chique-cbté du claim,
lorsque ces lignes aboutissent' au cours d'eau.

Pour imne personne, cent pieds le long d'une veine sur deux
10 cents pieds de Ichaqte côté,'à partir du ceüitre deh véine.

Les cornpagnies de deux personnes ou plus pourront marquer
.et exploiter un terrain additionnel le long d'une veine sur
la largeur ci-haut rentionnée dans la proportion de vingt-

15 ting pieds additionnels de long par chaque :mineur addi-
tionnel, le tout ne devant pas excéder'cinq cents pieds de
longueur, et elles pourront exploiter le claim en, commun.

l1. L'agent de la division classera chaque claim sous l'une'L'ngent cias.
des zatégories de la clause précédente, et sa décisionsera sera les

1 . Les ctaims seront autant que possible tracés unifor toe
rnément et en -forme ide quadrilatères et de rectangles; les tracer les
mesurages des claims se feront -horizontalement ; et le terrain da

comnpris dans chaque'claim sera censé borné sous. la-surface
25 par ·des lignesperpendiculaires-à l'horizon.

'0ý. Les possesseurs de licences, après avoir ainsi-rnarqué 'Poscseurs do
leurs cdaims sur les :terres de 4a couronne, n'auront -droità licences de.
l'oceupation continue de ces claima que s'ils les exploitent '1o°t exPloi.
continûment et sans interruption pendant,plnsd'une semaime terrupin.

S0 se conforment aux prescriptions duàprésent acte et, auxrèee
rnants qui seront passés sous .son -autorité, et .renouvellent
régtlièremrent leurs licences.

lO. 'ersonne 'occupera à la ýfois plus d'un claim» su'r les iPersonne n'oo
terres de la couronne, excepté dans les 'cas, ci-après prévus, cupeu plus

35 d'enregistrement dcIaims devenus 'temporaimrent inexploi- e a
tables.

Celui qui découvrira une ,nouvelle mine aura, droit à Priî d
une licencegratuite,,valable, pour douze .rnois, pour, leocupa- ueîutqui' d.
tion d'un clai dela'plus grande étendue prescrite iparle-pré- coure une

40 sent acte, ou par tous règlements qui pourront être promulgués Mine.

sons cet ýacte -et se trouvereP.n vigueur 'à, -l'époque de cette
découverte,; pourvu que cette découverte ,ait,été. mndéc sans iroyiso.
délai par écrit à.l'agentýde-la division ; et iquiconquedne'dor-
ilera .pas 'immédiatemeût 'avis ode -sa+découvere.rprivé,
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pendant un an, de la faculté de faire des fouilles sur les terres-
de la couronne.

Ce qu'on en- 17. Nul ne sera censé avoir découvert une nouvelle
tendra par nine quartzeuse, à moins que la mine prétendue décon- 5
mines nouve- verte ne soit distante, si elle se trouve sur un filon connu, d'au

venes. moins trois milles de la mine la plus proche connue sur le

même filon, et si elle ne se trouve pas sur un filon connui, d'au.
moins un mille à angles droits de la marche du filon; si
elle se trouve dans un gisement alluvial, elle devra être distante 10
d'au moins deux milles de toutes les mines déjà découvertes.

tur*s mi- 1 S. Un mur mitoyen, d'au moins trois pieds de large, sera
toye.s entre laissé entre chaque terrain sur les terres de la couronne, lequel
les dtaims ne
Seront p e mur mitoyen servira en commun a toutes les parties pour aller,
obstrus. au cours d'eau, lorsqu'il s'en trouvera un; et personne m'obs- '

truera ce mur mitoyen en y déposant de la. terre, des pierres 15
ou autres matières; et quiconque obstruera ainsi le dit mur
mitoyen, sera passible, sur conviction devant l'agent de la'
division, d'une amende de pas plus de cinq dollars et les,

dépens; et à défaut par lui de payer la dite amende et dé-

pens, il pourra être puni d'un emprisonnement n'excédant 20,
pas un mois.

Celui qui en- 19. Si en quelque temps que ce soit on trouve nécessaire

lèvera un mur ou à propos d'enlever un mur mitoyen comme susdit, celui-
éiroyau qui l'enlèvera devra, s'il en est requis, établir un autre moyen
étahlir un d'accès au cours d'eau, offrant toutes les facilités, comme 25t

d'accsm au abord, que présentait le mur mitoyen, sous peine de Pamende

cours d'11., décrétée par la clause précédente; et en cas de suppression.
d'un mur mitoyen, l'or qu'on y pourra trouver appartiendra
aux possesseurs des claims y attenants, lesquels possesseurs
auront chacun la moitié qui sera contiguë à leur caim. 30,

20. Nulle personne exploitant sur les terres de la cou-

Ucences de la ronne ne causera de tort on de dommage à l'occupant d'un
couroxne f® autre claim que le sien, en déposant de la terre, de largile,
causeront de
dommages au. des pierres ou, autres matières sur cet autre claim, ou en faisant
autres aims ou en laissant couler sur cet autre claim l'eau qui sera ponpée35

ou vidée ou qui s'écoulera de son claim, sous peine d'une
amende de pas plus de cinq dollars et les dépens; et à défaut

par elle de payer cette amende et dépens, elle pourra être punie-
d'un emprisonnement n'excédant pas un mois.

Ue ga. 21. Les claims sur les terres de la couronne, bornés par des 40
ra fdes cours cours d'eau, seront assujétis à l'usage général de ces cours
d'eau. d'eau, en la manière qui sera réglée par l'agent de la dmsion

nr-egistre. 22. Toute personne occupant sur les terres de la couronne -

ment du droit un claim qui, par suite de l'élévation des eaux ou autres causes
t un e .ai incontrblables, ne pourra être alors exploité, pourra (en4payant 45

un dollar) faire enregistrer son droit à ce claim au bureau de-
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lagent de la division, dans un livre -qi sera tenu à cette fli, mentine-
et pourra alors exploiter ailleurs; mais si cette personne ne ploitable.
revient et n'occupe pas le daim ainsi enregistré dans-le délai
d'une semaine après' qu'il aura été démontré que les cdaims

5 avoisinants ont pu être exploités; elle perdra tout'droit'et titre au
dit claim; mais quiconque fera ainsi enregistrer un claim,
devra planter an milieu on aussi près que possible du milieu
d'icelui, un piquet de bois sur lequel sera peint ou décàùpé,
en chiffres lisibles, le numéro d'enregistrement du dit cla"i.

10 23. Toute personne qu'on trouvera occupée à déplacer ou I Lm déplace-
déranger, dans lintention de le déplacer, un piquet ou poteau ment ies pi-
planté conformément aux dispositions da présent acte, aura a qi-tsconfrmémnt ~puei: Pui-
payer une amende n'excédant pas dix dollars et les dépens, et tion.
faute par elle de payerla dite amende et dépens, elle 'pourra être

15 punie d'un emprisonnement n'excédant pas un mois.

24. Tout possesseur d'une licence pour l'exploitation deEtatsmen-
l'or, devra, en la renônvelant tous les mois et pour pouvoir suets.
faire ce renouvellement, remettre à l'agent compétent un état
fidèle et complet, sous serment, du travail effectué et de Por

20 recueilli .par* lui pendant -la durée de la dite licence, lequel
état pourra être inscrit sur la licence expirante.

A compter du jour de la passation du présent acte, il Licence ponur
ne sera loisible à "personne de faire usage ou de se servir, me servir de
dans ou près une division aurifère, d'autre% moulins ou ma- machinesl o

25 chines que de ceux qu'on fait fonctionner à la main., pour broyer ,yer ie
on écraser le quartz ou en:tirer l'or par le procédé du broyage, quartz.
du bocardage, de Pamalgamation ou autrement, sans une licence
spéciale, obtenue au préalable de l'agent de la division,'sur
paiement d'un-honoraire de cinq dollars, laquelle liéùeice sera

30 valable pour un mois; et toute personne ' convaineci' d'avoir
contrevenu à quelqu'une des dispositions de la présenteclause,
aura à payer, pour-chaqe jour qu'dlle se 'sera mise' ou aura
été en état de -contravention, une amende n'excédant pas cent
dollars et. les dépens; et -à.défaut par elle de 'payer la dite

35 amende et les déper.s, elle pourra être punié d'un emprisonne-
ment n'excédant pas deux mois.

25. Tout propriétaire d'un moulin licencié tiendra unlivre n som tenu
ou des livres de cormple, sur lesquels il miscrira uni état clair ibu les pro-
et précis de tout le quartz 'broyé, écrasé ou' amalgamé -an dit Pn 'l'dO

40 moulin licencié, ainsi que les détails suivants:, li, ils
Premièrement.--:Le nom du 'propriéta.ire ou des proprié- asnerironteer-

taires de chaque tas ou lot séparé de qartz soumis au tains details.

broyage;
Deuxièmement.-Le poids de chaque tas ou ot.,,

45 Troièement.-La date du broyage
Quatrièmemet.-Le poids réel du Tendement en or de chaque

tas ou lot



C:nquièmment.-Le numéro de lalicence ou des licences-du
possesseur ou des possesseurs d'icelles qui ont exploité le: dit
clan.

Et tout propriétaire d'un moulin remettra tous les-mois, à
Pagent de la division, un rapport sous serment, compilé. du dit 5
livre ou des dits livres, et contenant les,états et les détails sus.
dits pour chaque jour du mois alors expiré, ainsi que. toute
autre information que l'agent ou le gouverneur ea conseil pourra:
désirer; et le dit propriétaire d'un moulin licencié, pour
chaque jour qu'il omettra de faire l'inscription de l%état on de 10
quelqu'un des détails susdits, ou tardera à remettre le. dit
rapport après l'époque arrivée, aura. à. payer «une amende.de
vingt dollars au plus, et les dépens ; et à défaut par lui de
payer la dite amende et dépens, il pourra être puni diun
emprisonnement n'excédant pas un mois.

Personnes ex- 26. Rien dans le présent acte ne sera censé signifier que
vloitan.t dans ceux qui cherchent, extraient ou emportent de l'or sur ou de
e‡'si"°, sur des terres joignant une di.vision aurifère, ne seront point

asdetics a assujétis aux dispositions de cet acte, comme. s'ils faisaient
prent acte. ces opérations dans les limites de la division aurifère. 20

Prohibitionde Personne ne pourra vendre ni é banger de vin, bière ou
la vente des autre boisson spiritueuse, à moins d'un mille de distance de

ees, santout endroit où se feront des exploitations d'or, sans avoir en une.
licence spc- licence mensuelle d'auberge de l'agent de la division, en
caie- payant une somme de cinq dollars ; et cette auberge sera 25

placée sous la surveillance de Pagent, qui pourra retirer la
dite licence, si l'auberge, nest pas tenue d'une manière
paisible et convenable; et -toute personne qui vendra ou
échangera du vin, de la bière ou autre boisson spiritueuse
comme susdit, sans avoir préalablement obtenu de licence,- 0
aura, sur sa conviction devant l'agent de la division on un juge
dé paix, à payer, pour toute telle contravention, une amende
n'excédant pas cent dollars , et les, dépens ; et à défaut par elle
de payer la dite amende et dépens, elle pourra être punie d'un ý
emprisonnement n'excédant pas deux rnois, et Pon confisquea 85-
en. outre le vin, la bière et autre boisson spiritueuse, ,trouvés,

. en sa possession dans la dite auberge.

Lalience Aucune personne ne recevra de licence, d'auberge, sous
spéciale ne le présent acte, sans produire à l'agent de la division, ue--"
sera obtenue licence d'auberge à elle octroyée par le percepteur du reven de ,
prodit tne l'intérieur de la divisiondu re-venu dans laquelle se trouve l'hôtel,
Ucence d'w. l'auberge, la maison, le bate:au ou l'endroit auquel devra être

par l applicable le permis qu'elle demandera sous le présent acte, 1.*
teur. dite licence devant être valable alors et pour toute la dureeu .ia

mois pour lequel la dite personne demandera. une licence selon 45
cet acte.'

Nomination 27. Tout agent préposé à une division aurifère souà le 
de constables présent acte, pourra nommer des constables jusqu'au nombre de.

M



atre au plus; etlespersones ainsi nommées, de temps ùaatreý ansies -

ont et sont par le présent constituées respectivement co 2D ft"

stables et agents de la force publiqne aux fins dc et acte, pour

le temps et dans les divisions auriferes pour lesquelles lles

5 seront respectivement nommées.

Le gouverneur pourra, de temps à autre, nommer des xoSnteon

agents de police ou un corps de 'police, n'excédant pas d'a!gents de

c hommes, dans toute division aurifère, et éiàblir desrègle -es le-'

ments pour la direction, la discipline et la paie du' dit corps; îifres.

10 et les agents de police ou membres du corps de police ainsi

nommés, auront les pouvoirs, Pautorite et les immunités des

constables et agents de la force publique, ainsi que tout pouvoir

et autorité extraordinaire que le gouverneur en conseil pourra

leur conférer; et ils pourront être employés dans telles fonctions

13 que le gouverneur en conseil pourra prescrire de temps à

autre.

2S.Le ouernuren oneil pourra, ë1haque fois qu'il' Y Acte Canicer-

ailra licu, déclarer par proclamation qu'i juge ncssaire,4(lu.C les

il "acte concernant les émeutes dans le voisinage desi trà"aauX émlle osn

2o publics," formant le chapitre vingt-neuf des Statuts Refondus du eVsinrage

Canada, soit appliqué dans une ou plusieurs divisions 'aulriferes, pub'lics pour-

u~n tant q:ue ses dispositions pourront l'être ; et du jour déclaré êr P

eni toute telle proclamation, le dit'-acte, entant que ses disposi- diviqiDns au.,
tioas pourront y être appliquées-,, aura force'de loi 'dans' la <ni efrce-.

25 ls divisions aurifères. désignées en lia dite -proclamation;' et

les dispositions du dit' acte s'appliqueront, a toutes personnes

employées dans une mine ou à une exploitation' dans les limites

de cette cu de ces'divisions aurifè-res, ausài pleinement eèt effi-

cacement à toutes fins et intentions que si les person'nes ainsi

30 employées avaient été spécialement mentionnees et dés-ignées.
dans le dit acte:

2. Et le gouverneur en conseil pourra de, la même manière,

de termps à autre, déclarer- que, le dlit acte cesse'ý ýd 'être, en

vig-ueur dans telle'ý ou, telles, divisions. aurifères; mais ' cela

35 n'empêchera pas ,lé glouverneur en conseil:ý de pouvoir, remiettre,

le dit acte en vigueur dan s la -dite "ou les, dIitesý divisions

aurifères;

3. Mais aucune 'telle prclamaion au

Limites d'une cité;

40 4. Aux fins dc la présente section et des deux' sections pre- -

cùdentes, touteet chaque étendue& de terrain, surfatce .ou terri-

toire, qui,, sera: mentionné, dans des ' lettres -patentes;, sous le

igrand sceau deý la provinee,.-par lesquelles la, royale permission'

et autorisation de Sa MaJeste 'aura été- donnée'ùà une OU'à, plu-

45 sieurs personnes, de, cherchier et exploiter, de l'or oudes mines

d'or, ourra être censée et réputée unedivision aurifère, ou

pour Ies'* dites' fins, pourra"-èetrc ëomprisè dans- toute -divisionI
aurifere existante.

21
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ceç<qi, en, Toute pcrsonne qui, à une époque antérieure a- a, Pa
vertu de N sation dI present acte, atra, par elle-même otipar le moyen;

ltts P d'autres personnes, cherehé et exploité de l'or, du minerai on
telnte% ontex
puite des mines d'or en quelque partie que ce soit de cette provinee,
2nines ror, en vertu de lettres patentes comme susdit, devra dans le délai 5
devront ro°r- de dcxix mois à compter du jour de la passation du pré-
nir un état e
livrer a et sent acte, remettre à l'agent de la division aurifere la plus
eouronne ta proche un état complet, fidèle et détaillé, vérifié sous serment;-
qtotttt d'or lequel état indiquera le poids brut d'or extrait ou recueilli

ou. qu'onx aura fait extraire ou recueillir, sur l'étendue de 10
terrain, la surfacc, ou le territoire décrit dans les dites lettres
patentes, en toute et chaque année, depuis la date des- dites
lettres patentes ; et elle livrera dans les six mois au dit agent
la quotité de ce poids brai d'or revenant à Sa Majesté aux-
termes et conditions des dites lettres patentes, ou Péquiva-
lent en argent calculé alors d'après le taux de l'or sur le marché
en cete province, à l'option du dit agent; et pour chaque jour;
que la dite personne négligera on tardera, après l'expiration-
de chacun des dits délai, de remettre l'état sus-mentionné, et
de livrer la quotité d'or ou l'équivalent susdit, elle encourra une 20
amende de cinq dollars, et rien dans le présent ne porteraý.
atteinte aux droits ou recours que possède la couronne, et rien'
dans le présent acte ne sera interprété comme une rccon,
naissance que de telles !ettres patentes ont été émises légale;
ient ou qu'elles n'ont pas été forfaites.

CeaI qui ex. Toute personne qui, par elle-même ou par le moyen
ploiteront h d'une ou de plusieurs autres personnes, en quelque temps que
vertu (en ce soit, après la passation du présent acte, cherchera et exploP
lettres pa- ctr de l'or, du minerai on des mines d'or dans une partie
toutes enont quelconque de cette province, en vertu de lettres patentes 0
fouriir u° conmiic susdit, devra, le dernierjonr de chaque mois pendant
état et livrer lequel la dite personne, par elle-rnrme ou par le moyen d'une
la quotitd(l'or ou de plusieurs autres personnes comme susdit, aura cheréhé
revenaint, à Sa

et exploité de l'or, du minerai ou des mines d'or sur l'étend'ue
de terrain, la surface ou le territoire décrit ès-dites lettres pa-35
tentes, remettre à l'agent de la division aurifère la plus
proche un état complet, fidèle et détaillé, vérifié sous serment.;
lequel état indiquera le poids brut d'or que la dite personne a
extrait ou recueilli ou fait extraire ou recueillir sur la dite
étendue de terrain, surface ou territoire pendant le - mois sus-40
dit ; et elle livrera en Même temps .1 Pagent la quotité dé ce;
poids brut d'or revenant à Sa Alajesté aux termes et condi-
tions des liltes lettres patentes, on l'équivalent en argent, cal-
culé alors d'a près le taux de l'or sur le marché en cette province
à loption du dit agent ; et pour chaque jour que la, dite 45
personne négligera ou tar'dera de se conformer aux pres-
criptions de la présente section, elle encourra une amende-
de cinq dollars, et rien dans le présent ne portera atteinte. ent
aucune inanière aux droits on recours que possède la couronne,
à raison du non-aecoxnplissement de quelqu'une des conditions 50
ou stipulations énoncées dans tontes telles lettres patentes

1-
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29. L ouverneur conseilpurra e tp a

le règlement ou les reglements quil pgeraur

onvenablspour diminuer or utgmenter l'étendue s ntaims-seireors

ou. en changer la configuraiO, (po, n ente )

5 les lhonoraies à payer pour les licences sous le présent acte,)

pour établir et entretenir des routes à travers les divisions

urifères, et généralement pour remplir lcs objets de cet acte

et les dits règlements, après leur publication dans la «<te

du Canada, auront force de loi.

10 30. Toute personne contrevenant au présent acte ou à toute A-monde ou

r'gle ou règlement établi sous son autorité, ans ca otraveUon

où il ne sera pas imposé d'autre amende ou puition, encouram, au preut
ou inesrpa plincontinuera, -Icte.

pour chaque jour que cette contravention aua lieu,,.otfum Cc

Out se réitèrera, une amende n'excédant pas vingt dolarTs

15 t les p ens ; et à défaut par elle de paver la dite amende et

dépens, elle pourra être punie d'un empris

cédant pas un mois.

31. Tout agent d'une division aurifère pourra condamr er cotaniLitol'

sur le fait pour toute comîravention punissable d'après les 2u' l fait-

zo lipositions lu présen acte ou les règlements rails sous son

autorité.1

32. Toute contravention commise un jour queloecostraun

quelqu'une des dispositions du présent acte, ou a quelque Ot1tim

r ngl ente fait sous son autorité, sera un délit distinct, et sera or cage

25 punissable en conséquence. 
jour.

Tous honorairesý et amendes reç.us sons Le présent Uonornires et

acte et les frais des convictions qui aurolitlieu devant un frais.

ageistrat nommé en vertu du présent acte, feront partie du

fonds du revenu consolidé de cette province, et on en

30 rendra compte et disposera en conséquence, et les frais nt-

cessités par lu mise à exécution <lu présent acte dans toute

division ou divisions aurifrs quelconques, seront payés par

le gouverneur sur le dit fonds du revenu consolidé.

33. Cet acte sera désigne et cité sous le tire " Actt *ritre nbrdgti

25 des mines d'or."


